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INTRODUCTION 

:a deuxieme Conf~ence gene!"a.le de l'ONUDI tenue a ~ima (Pe=-ou) en mars l975 

a ~eeomma.nde que l'CmIDI etende son action a la !!1.ise en place d'un systeme de 

consul~atio~s perma.nentes entre pays developpes et pays en developpe~e~t ainsi 

qu'entre ces der:iiers. 

2. :a premiere Reunion de consultation sur l' industrie des engrais s I est tenue a 
Vieone en Janvier 1977. Y ont assiste plus de 250 participan~s re~esentant les 

pouvoirs publics, le 111Jnde de l'industrie et du travail de 60 pay-s. Elle apropos~ 

la reunion en 1978 d'une deuxieme Reunion de consultation prec~dee d'une etude et 

d'un examen particuliirement approtondi du sujet ci-dessous Centre autres) : 

Procedures contractuelles voulues pour permettre la creation et let>nction
nement satistai!ants des usines d'engrais, et mecanisme multilateral 
d'assurance envisage pour garantir la protection des interets de toutes les 
parties iDteressees, notamment par des compensations suf:!"isantes ui cas de 
dommages indirl.!cts. 

3. La deU7ieme Reunion d~ consultation sur l' industrie des engrS.::.s tenue a 
Imlsbruck (.A.utriche} du 6 au 10 novembre 1979 a examine quatre model.es de contrat 

type els.bores par 1' OBUDI pour la construction d I us ines d I engrais. 

4. La Reunion a recommande que l'ONUDI entreprenne les travam: ci-<iessous en vue 

de presenter & ia troisieme Reunion de consultation sur l'industrie des engrais 

en 1980 des projets detinitirs de model.es de contrat type pour la construction 

d I USineS d I engraiS &) Ctl regie et b) livreeS CleS en mains a p?'U fcrfait&ire 

Solliciter des observations ecrites au sujet des premiers projei·s de ces 
deux model.es de contrat type; 

Faire la synthese de ces observations et les incorporer, selon qu'il 
conviendra. dans le texte revise de ch&cun des modeles de cnnt?"8.t: 
Organiser une reunion d'expe!"t: arin d'exe.miner et d·arreter le texte ~evise 
des deux model.es de contr&t type; 

Communiqu~r les proj~ts definiti!s aux Gouvernc!!llents et autre~ parties 
interessees et les presenter en vue 4e leur approbation definitive a la 
troisieme Reunion de consultation. 

5. n a ete tenu compt,e, dam> la redactioil du projet revise des model.es de contrat, 

des observations re~ues apres la deuxieme reunion de consultation; il y a eu, en ce 

qui concerne le contra~ e~ regie, de ~OUVelles discussions OfficieuseR avec des 

repreuentants des Entrepreneurs. 

C. Le Groupe de t.ravail s 'e't. reuni ~ur examiner ~es proj et~ :-evises des model es 

de c~ntra~ ~ype a) en regie et b) cles eu mains a prix for!aitaire elahores !)8.r 

l'CNC:. 
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Conclusions 

7. Les llX:)deles de contrat type et les Directives d'application qu'elabore ~'QNUDI 

repondent a un reel besoin des pays en developpement. Ces modeles aideraient ~es 

pays en developpement a se perfectionner dans l'art de rediger et de negocier cies 

contrats; ils seraient ainsi mieux assures quant a l 'achevement et au bon fonc

tionnement des usines d' engrais qu' ils acquierent. 

8. L'OJIUDl d.evrait se proposer J?Our but de rediger des model.es de contrat type 

qui garantissent pl.us s11rement l'achevement de l'usine d'engrais; 

- qui !assent part egale aux interets de l'Entrepreneur et a ceux de 
l 'Acheteur; 

qui tiennent dQment compte de la cooperation necessaire ent!'e Acheteur et 
F.ntrepr~neur; 

- qui evitent les dispositions qui pourraient augJnenter indiiment le cout des 
installations; 

- qui encouragent les Entrepreneurs confi~s a presenter des off'res serieuses 
pour la construction de nouvelles usines; 

- qui recueillent l'acceptation generale des institutjons fi~ancieres. 

Ces :mo~.el.es de c Jntr9.t type seraient internations lement admis et feraient 

honneur a l'ONUDI~ qui pourrait "llors rediger des modeles analogues pour d'autres 

genres d'installations industrielles. 

9. Les princip&les observati~ns faites au suj~t du modele de contrat de travaux 

en regie ant ete les suivantes 

a) Il realise entre les inter!ts de l'Acheteur et ceux de l'Entrepreneur 

un equilibre meilleur que celui que donnait le projet aaterieur examine 

& la deuxieme R~·mion de consultation; 

b) La forme du contrat s'ecarte du m)dele traC:.itionnel de c .. trat en regie 

en usage dans les pays industr.ialises et se rapproche plut6t de ~elle 

d'!.1 contrat "semi-cles en mains"; 

c) I1 laiase a la ti'oisieme Reunion <le con3ultation le soi.n de discu·~er 

une question itt~rtante, celle des obligations de l 'Entrepreneur en ce 

qui eor.cerne le bon toactionnemer.t et le remplaceme:it du materiel; 

d) Le calendrier d'execution des travaux devrait ~re rea.liste. 

• 

.. 



lQ. Les principa.les obse!"'VB.tions concerna.nt le ~odele de contrat ~ype ~lPs Pn 

:nains a ~rix forfaitaire soot les suivantes : 

a) La ba.lance n' est pas egale entre les interets de 1-" khe-:eur et ceux de 

l'Entrepreneur et il ~aut la CO?"!'i.ll:er~ le modele donne a l'acheteur 11n,.. 
preponderance et un :pouvoir d' inte!"'Vention trap grands pour que l' entre

preneur puisse l!.:&.<.!cepter tel quel; 

b) Le systeme complet de formation du personnel doit faire l'objet d'une 

des dispositions fond•ment&les du ccntr&t; 

c) L'obligation qui incambe a l'eutrepreneur d'aider i la gestion de l'usine 

pendant l& premiere annee d'exploit&tion et de tournir par la suite des 

consl!ils tecbniqu.es doit !tre nettem.ent detinie et ~aire elie aussi 

l'objet d'une disposition rondamentale; 

d) Le C&lendrier d I execution deS tr&V&\lX devrai t !tre pl US prec iS o 

11. Les observations ci-dessous ont porte sur la rec.&c:tion et la presentation 

des deux model.es de contrat type 

a) r.a complication des contrats depasse la c:omprehen-. ion de la plupa.rt des 

usagers eventuels; 

b) Les contrats devraient etre plus simples et plus c:lairs; il faut eviter 

les repetition& et les renvois excessits et rac:courcir les articles; 

c) Il. faudr&it modifier l'ordre des articles a!in qu'il c:orrespo:de &u plan 

d I execution; C:ert&inS articles devraient !-t;re fondUS eD UJ1 Seul; 

d) Les de:initions devraient !tre plus precises et presenter un:? signiticat:i-:>n 

plus constante tout au long du texte. 

l~. L' Olit'DI doit etablir pour 1~ 31 janTier 1980 un deuxiime proJet du modele 

de contrat clefs en main a prix t'rJr:t'aitaire qui tienne eompte des obaern.tions 

:t'aites a la Reunion et le presenter a la troisieme Reunion de consultation en 

juin 1980. I.es interesses seront &lors invites a tormuler pour le 3l !1111.rs 1980 

leurs obse?"Vations qui seront soumises directement a la Reunion de consultation. 

13. Le second projet de modele de c:ontrat en regie est plus avance; il doit ~tre 

r~vise en tenant c:ompte des obse!"Vations :aites i la reunion pour !tre ensuite 

presente a la troisieme Reunion de consultatio~. 
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II. ORGANISATION DE LA REUNION 

14. La ~eunion a ete declaree ouverte pa.r M. Hacini, Chef de la Section des 

negociations, qui a deme.nde aux participants de donner au Secretariat de l'ONUDI 

leur av-:s sur les l!IOdeles de contrat type de l'ONL'DI es ~ualites d'experts inde

penc1.ants en la matiere et de s' attacher plutc5t aux principes essentiels sur 

lesquels repo sent les contrats qu 1 aux details de leurs dispositions. 

15. ~. P. Pothen a ete elu presid·~t et MM. D. Glenton et T. Rodrigo vice

presiden'":.s. 

16. La Reunion a adopte l 'ordre du jour suiTNlt : 

l. Deuxi~ . proJet de modele de contrat type de l 'O!UDI pour la cons
truction en -r~gie, et ses annexes~ 

2. Premier projet de modele de contrat type de l'OBUDI pour la construction 
livree cles en mains a prix tortaitaire et ses a.nnexes; 

3. Adoption du rapport. 

17. IA Reunion a convenu que plutc5t que d 'aborder les v·ojets article par article, 

il vaudrait miaix examiner lcs principes essentiels sur lesquels reposent les 

contrats, et en ont dresse la liste ci-dessous 

Obligation de l'Entrepreneur de livrer une installation achevee P.t 
satistaisante 
Responsabilite de l'Entrepreneur apres la rece::tion provisoire 

- Epreuves de garantie de bon fonctionnemeut 

Besoins en matiere de formation du personnel 

Cession 

Prix et conditio~q de pe.iement 

Lim.ites a l'intervention de l'Acheteur 

Caution de bonne execution 

Definition des modifications & l'etendue des travaux 

De: ~nit ion de l' entree en possession et de l i achevement 14e.:anique 

Reception provisoire et definitive 

Penalites 

Dommages-interets liberatoires 

Respect des delais et du calendrier 

De.i.&is d' a.pprcbation 
De!'initJ.on des cas d.&ns lesquels une demande de modification e.ntraine 
un supplement de prix 

Droits exclusifs et li-::ences 

Peglemer.t des litiges 

Exigences des ~rganes de rinancement 

Droits respectif3 de con~r~le de J 'Achet~·ir et de 1 f,ntrepreaear 



le. Nous don:i.ons plus loin les observations des pa~icipants d.ans :•ordr~ 

1es arti~les des deux contrats en question et non dans celui dans le~uel elles 

ant ete presentees. !l n'a ~as ete possible de discu~er tous les points que 

les par~icipan~s auraient voulu soulever; nous ne men~ionnons pas ici ~o~·es 

:es opinions exprimees au cours de la ~eunion. 
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LES CONSTRUr.TIONS EN REGI:. 

19. La Reunion a examine le deuxieme projet de modele ~~ con+~~t type de l'O~llJDI 

pour les constructions en regie (ID/WG.306/1). Ila ete propose de preciser dans 

l'introduction les aspects qui ca.racterisent le Modele de l'ONUDI, comme par exem~le 

la fourniture du materiel par l'ACheteur. On a cite a cet egard la definiticn 

etablie par l'Institute of Chem.ica.J. Engineers du Royaume-Uni!_~ et reconnu qu'elle 

ne representait qu'une des nombreuses fonnes possibles de contrat de construction 

e:l regie. 

20. Les participants ont presente les observations ci-dessous 2 · 

Article 2. Objet du contrat (y compris la programme et le cout) 

Au paragraphe 2.4, il faudrait indiquer que tous les delais sont fixes a 
part.ir de la date d'entree en vigueur du contratll 

Article 3. Description des travaux et partage des responsabilit~s 

On pourrait ajouter ur~ clause permettant de modifier l'etendue des obligations 

de l'Entrepreneur et de l'Acheteur par accord entre ewc. 

Article 4. Obligations de l 'Entrepreneur 

Au paragraphe 4.12, on a pr ... oose de remplacer les mots "sauf disposition 

contraire - expllcite ou implicite -'"par des references precises, s'il en est. 

Le paragraphe 4.21, devrait !tre suivi d'un nouveau pa:agraphe stipulant que 

l'Entrepreneur a l'obligation d'apporter toute rectification necessaire awe instal

lations au cours de la periode precedant la reception provisoire co~formement a 
l'article 27. 

1/ En voici le texte : "k caractere essentiel d'un contrat en reg1e est que 
l'Entrepreoeur fournit les biens et/au services requis par l'Acheteur et que l'Entre
preneur, du moment qu'il exerce st~ ~~titudes professionnelles normales, est rerubourse 
de tous les fr~is qu'il encourt, y comp~is cewc occasionnes par la correction des 
inevitables ~rreurs de conception et d'execution. Le prix contractuel ne comporte 
pas de provision pour ajustement, estimation des erreurs, etc. et da.ns la mesure ou 
les frais ~ncourus a ces titres sont inf~rieurs aux provisi~ns qui auraient pu etre 
accordees, c'es~ l'Acheteur qui en profite. De m~e, l'Acheteur profite de toute 
eCOD·Jmi!! Sur leS f'ra.iS d. I etude technique• de ::i&tiere• ~U Q.Q C0ll3trUCt.iOll' :i.a.iS bi en 
entendu, tout depassement de couts est a sea risques. 

'f:./ Plus5eura participants ant pr~~ente des observations ecrites que le 
Secre .. cs.riat de l 'ONUDI a accepte d' examiner lors de la redaction definitive d\: 
projet de contrat. 

3/ Dans le pres~nt document, les l!'lOts commen<;nl"i: ........ 'l!!~ ~~.~·1!!c•J.! ~ -?"'.!r.-t: 
ceux !ant ~~ defi~ition ressort ~u coJtr~t. 
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l':::n.trepreneu=- ~'appo!'ter les rectification~ necesse.ires a l'installation, 

quelques participants ant ete d'avis que cette obligation ne devrait pas, comme 

l':.=plique ce~te clause, comprendre celle de rem.placer le materiel ca=- ce serai~ 

la s'eca.rter des obligations norma.les incombant a :'Entrepreneur en vertu d':m 

contrat en regie de forme trad.itionneJ.:e. D'autres participants ant fait observer 

qu'il n'existait pas de forme t:-aditionnel.l.e de cont~t en regie et qu'il fa.ll.a~t 

maintenir l'obligation de l'Entrepreneur d~ remplacer le :i::iateriel. Cette question 

(et !.e nouveau pa.ragraphe mentionne plus haut) a done ete reservee pour examen 

par la troisieme Reunion ie consultation. 

Article 10 : A~nrovisionnement 

il faut donner d.avantage de details SU!" le role joue par l'f.ntrepreneur dans 

la transmission des commandes 1e l'Acheteur. L'article doit preciser que tout le 

!118.teriel doit etre neut", comme prevu dans le mociele de contra.t clefs en ma.in. 

On a propose de supprimer la mention de l'Entrepreneur et de l'Acheteur, d.ans la 

derniere phrase du paragra.phe 10.2.l, dent la redaction serait al.ors la suivante 

"La nc.n-preseleetion de certains fournisseurs peut ~tre recomm.andee pour des 

raisons val.ables et suffisantes." 

Article ll. : Prix et conditions de paiement 

Quelques participants ont ete d'avis de suppri.mer, au para.gra.phe l.l..6, les 

mots "et toute prolongation de ee dernier" ou de les modifier car on devrait 

pouvoir modifier les elements fixes du prix total du contrat en cas de retards 

d'execution impr~vus. D'autres ont fait val.cir que, comme la plupart des fonctions 

de l'Entrepreneur serai~nt remplies dans un temps relativement bref, les supplements 

pour augmentations de couts devraient porter uniquement sur les frais prevus a.u 

paragraphe ll..4 pour le personnel charge d'inspecter et de diligenter les appro

visionnements. 

On a egalement propose d'intr1>duire dans le Guide d'application du contrat 

une formule de variation pour la couverture des fra~s de personnel d'inspection. 

Au sujet du paragraphe 11.14, on a propose que les remunerations des services 

prevus au para.graphe 3 (etudes techniques) et 4 (approvisionnement) du m~e article 

soient etablies en fonction du temps consacre a :.'execution materielle des taches. 

On a parle de la retenue jusqu'a la reception definitive de l'installation 

de la der:iiere tranc~e de 10 ~du paieme~t (Article 11, paragraphe 14 K). D'apres 

~~rtains participants, cc pourrait la payer, a ch~~~e de restitution, au ~oment 

d~ la re~eption ?rovisoire, a condition que la caution de bonne execu~ion ne soi~ 

levee qu'apres la reception de~in.itive. 
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Article 14 : Du resnect des delais et du caJendrier 

Cet article a pour effet de penaliser tout retard apporte a l'execution 

du contr~t, soit par :'En~repreneur soit par l'Acheteur. Or, la portee de~ 

pa.ragraphes 14.2 e~ 14.3 est mal calculee. On a surtout objecte que ce texte 

ne facili tai t guere a l 'Entrepreneur le chiffrage des ris~· ........ : qu' il court en 

signant le contrat puisque la possibilite d'un retard est une cause de rupture 

fondamentale. Le document de la CNUDCI sur les contra•s de vente ne fait plus 

mention de cette notion. Des opinions pour et centre le maintien de cet article 

ont ete exprimees. Il sera examine a nouveau a la troisieme Reunion de consui.tation. 

Article 17 : ~.ateriaux et aualite du travail 

Au paragraphe 17.2,on a fait valoir que l'expression "veiller ace que" 

pourrait etre interpretee comme signifiant "ga.rantir" et qu'il faudrait lui 

substituer "effectuer une inspection appropriee de maniere ace que". Ace sujet, 

la latitude laissee a l'Entrepreneur devra faire l'objet d'une discussion a la 

troisieme ~eunion de :onsultation. 

Article 20 : Conditions de reception provisoiri:: e1.. ~_5fini ti ve 

La Reunion a emis l'avl5 que les conditions de reception provisoire et 

definitive doivent etre plus clairement definies. On a propose de modifier la 

clause du ~aragrephe 20.3 de ma.niere a permettre au cas ou une defectuosite mineure 

ne serait pas rectifiee dans les douze mois suivant la reception provisoi,·e, qu~ 

le paiement definitif soit effect11e sous deduction d'un petit montant destine a 
couvrir les frais de cette rectification. Le paiement definitif sera alors 

complete lorsque la defectuosite aura ete rectifiee. 

Article 23 : Dommages-interets liberatoires 

(Vair les observations relat~ves a l'article 23 du contrat clefs en main'. 

Au sujet du ~aragraphe 23.1.3, on a propose de calculer la penalite sur la base 

de 1 % du prix du contrat et non du cout du projet. 

Article 26 : Assurances 

La reunion a propose la nouvelle redaction suivante du paragraphe 26.4 

"toutes autres assurances que l'Acheteur et l'Entrepreneur auraient convenu de 

contracter". 



-, 

.!.r~icle 27 : ?ecti~ication ~es je:f'auts 

a ete p'!"'opose de ~edifier le paragraphe .....,_ - .z.-.: c., • , a ... _n 

'!"'esponsable C.' "..i:ie inspection pe!'!:lettant ie s'assurer de la ~ual.i:.e ie ~·executio:i 

va.loir que l'Entrepreneur ae~ait aSSUI'ler la '!"'eS~onsabilite iu Se!"'7i~~ \inspec~icn} 

pour lequel il est paye. 

Article 28 : Modification et extension des travaux 

On a propose de r~er le paragraphe 28.6 de maniere ace que l'intrepreneur 

ait droit a une modification de ses garanties de bcin foncticnnement si l'Acheteur 

n'accepte pa.s la suggestion de modification de l'~trepreneur. Cette question est 

renvoyee a la troisieme Reunioc de consultation. 

Article 39 : Cout et comotabilite du nrojet 

Les paragraphes 39.l b) et 39.l c) doivent etre remanies a.fin d'egaliser l~ 

prime et la pene.l.ite prevues en cas d'economies ou de depassement. 

Articles 42 et 46 : 

(Vair les observations relatives au contra.t clefs en main) .• 
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IV. PREMIER PHOJr~T DE MODELE DE CONTRA'.:' TYPE ELABORE I' AR I,' OlruDI 

?OUR LA CO~STRUC50N LIVREE CLEFS EN :~IN A ?HIX FORFAITA"'.?E 

21. LE.-;; participants ant presente les observations ci-dessous : 

Article 2 : Cout du contrat 

Le pa.ra.graphe 2.~.l est en contradiction avec l'Annexe XXVI, paragraphe 10 

(page ) et 11.16 au sujet de la question de savoir si les pieces de rechange 

sont comprises dans le prix du contrat. Il avait ete convenu que seules les pieces 

de rechange necessaires pour la mise en service seraient comprises dans le prix 

fo~faitE:re; les pieces nec~ssaires pour deux an.~ees d'exploitation OU davant~e 

pourraient etre fournies moyennant remboursement et de preference au ~eme moment. 

Article 3 : Description des travaux 

On a expriir.e l'avis qn'il y avait lieu d'introduire dans Les directives certains 

elements relatifs a l'ete.ndue des travaux de l'Entrepreneur. On a egalement suggere 

de supprimer cct article en completant les IU"ticles 4 e·;. ;; . 

Au pB.l'.'agraphe 3.1.18, rem.placer dans le terte anglais "housing colony" per housing 

Au paragraphe 3 .l.191remplacer dans le texte anglais "housing colony" par township 

Article 4 : Obligations de l'Fntrepreneur 

Les obligati~ns de l'Acheteur mentionnees au paragraphe h.20 doivent figurer 

dans l'article 5. 
En ce qui concerne les paragraphes 4.32 et 4.33, les participants ant admis 

qu'il etait necessaire de donner a l'Acheteur l'option d'obtenir de l'Entrepre11eur 

des services techniq·les et une assistance pour assurer la bonne marche de 1 'usine 

apres la reception definitive. Quelques participants ant ete d'avis que les accords 

pri~ a ce sujet (evraient fig·.u-er dans le corps du c~ntrat et dans ses annexes avec 

plus de details concernant l~ cout de ces services et les conditions de leur 

fourniture. L'option rela·cive a cet accord devrait etre levee au plus tard lors 

de l 1 acheVement !IleCaniq_Ue plut5-t, q_U I a la date ul teri 1~ure preVUe par le pro jet aCtUel. 

On <!. souligne l' interet que presen'~ai t l I assistance a la ge. tion pour les 

acheteurs peu exper".mentes et propose de faire iigurer cette question a l'orure 

du .1our de la troisieme Reunion de consultation. 

Artic~e 6 : Cooperation et coordination ectre l'Entrenreneur et l'Ache~eur 

On a pro~0se, afin d'evite: toute intervention arbitraire de l'Ac~eceur, de 

:nodi!'ier le paragraphe 6. 7 f) dent la redc.·~tion nouvelle serait : ''Une procedure 



1 :: _ _, 

paiements dfrsn. Les paiements se::-ai.ent effectues par tr:'..Ilches successives. 

Article 7 : Cession du contrat 

On a propose de rediger le par~~~~e T.2 dans le meme espri~ que 7.3 et de 

donner a l'Entrepreneur le d.roit de ceder le Contrat a une societe mere ou a une 

filial.e lui appe.rtena.nt en totalite. On a egal.ement exprime l'opinion centre.ire. 

Article 8 : Su~ervision des travaux 

Cet article devra.it figurer plus loin d.ans le texte du contrat, ou bien !tre 

reparti '!ntre plusiEU""S a.rticl~S. La liste des elements a superviser que do~e le 

pB.l'a.graphe 8.1 est incomplete : el1e omet entre autres les insta.llations elec

triques et les tuyaute.ries. 

Article 11 : Prix du contrat et conditions de ~aiement 

Au sujet du paragraphe 11.7, on a recommande de fixer les frais de formation 

d'apres un montant par homme/mois et non forfaitairement, de maniere a donner au 

dispositi1 le ma.xi.mum de souplesse pour les deux parties. 

En ce qui concerne les paieents prevus aux pa.ragraphes 11.ll et 11.13, on a 

exprime l'avis qu'ils devra.ient assurer a l'Entrepreneur un remboursement integral. 

a mesure que les depenses sent e~fe~tuees. 

On a propose de supprimer le paragraphe 11.17. 

On a exprime des doutes sur la question de savoir s'il serait possible d'obteni~ 

une lettre de credit stipulant les conditions indiquees au paragraphe 11.19. 

""l'l a propose de sMpprimer ces conditions et de faire figurer d.ans les Directives une 

note indiquant les circonsta.nces d.ans lesquelles lee paiements pourraient etre 

differes. On a egalement fait observer que les procedures de paiement feraient 

l'objet d'un accord entr~ Acheteur et Entrepreneur conforme~ent au para.grapr~ 

6.7 f) modifie comme indique plus ha.ut. 

Q.uelques participants ont propose de remplacer) au paragraphe 11.19 b) du 

texte anglais les !!lots "satisfied in all respects" par "completed and complieC. 

with in all respects". 

A•~ paragra~he 1:.25, le mot "hui..t" doit etre mis entre parentheses de m.a."liere 

a ce que la duree du delai en question reste negociable. 
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Article 12 : Caution de bonne execution et garanties bancaires 

Les participants ont examine dewc types le caution d'execution decrits dans le 

document ID/WG.306/3, Annexes A et B. Le sentiment general a ete que le nouveau 

type de caution (Annexe B) necessitait un nouvel examen (accompagne si possible 

d'et~des de cat1 avant de pouvoir etre recommande pGr l'ONUDI. Ent~e temps, on 

pourrait se servir du type de caution sur demande (Annexe A./ a condition que le 

libelle exige la constatation d 'une infraction tlrecise au cont1·at cnmmf! cnnrHtimi 

prealable du reglement de tout r.ontant exige en execution de la caution. Il a ete 

suggere ace sujet que l'ONUDI consulte les Regles uniformes relatives aux garanties 

contractuelles publiees par la Chambre de Commerce Internationale. Cette question, 

et notamment celle du montant de la caution a ete renvoyee a la troisieme Reunion 

de consultation. 

Article 14 Respect des delais et du calendrier 

(Voir a ce sujet les observations sur le contrat e~ regie) 

Article 15 : Achevement des travaux et entree en possession 

Cet article devrait enumerer les differents stades de l'achevement du projet 

dans 1 'orr...re sui ve.nt : 

Achevement mecanique des distribu~~~ns communes 

Achevement mecanique de l'usine d'ammoniac 

Acheveirent mecanique de l'usine d'uree 

Procedures de s"tabilisation et essais a effectuer 

Reception provisoire de l'installation 

Les definitions des termes "demarrage", "production commerciale", "achevement 

mecanique", "pret a demurer", "interruption pendant les essais" ne sont pas claires 

et doivent etre revisees. 

On a dem.ande s'il etait necessaire d'employer le termed' "entree e.u possession" 

puisque cette derniere aurait lieu, soit lors de l'achevement mecanique soit lors 

de la reception provisoire. On a egalement propose de supprimer l'article 15 et 

d'en repartir les dispositions entre ~es diverses clauses OU elles trouveraient 

leur place. 

Le projet actuel ne definit pas nettement le moment du transfert du droit de 

propriete sur 1' installation d 'une partie a l 'autre. Ce point presente ur.e importance 

lorsqu'il s'agit de delimiter les responsabilites de l'Entrepreneur en matiere de 

supervision, notamment apres l'achevement mecanique du complexe ma.is avant la 
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Certai~s p~~icipants 

on~ ?reconise le tre.nsfert au moment de l'achevement mecanique cepenaant que 

i'autres ont prefere, dans le cas d'un contrat clers er. ::?a.i~. qu'on at~ende :a 
~ecep~ion provisoire. 

Dn des participants a exprime l'opinion qu'une assurance tcus risques chantier 

pour:-ait n'etre plus val.able une fois qu'on au..-a.it introduit n~~ ~~~i•~·~ 

prel!li.eres dans l 'instal.lation; d 'autres particip~ts ont pense qu 'une telle assu..·ance 

pQU.."TS.it SUbSiSter jUSqu I g l& reception proviSOire • 

Article 17 : Materiaux et bonne execution des travaux 

On a conteste, au pa.rP.graphe 17.6, la necessite d'une nomination d'inspecteurs 

par l'Acheteur. 

Article 19 : Ga.ra.nties et essais de bon fonctionnement 

Une nouvelle redaction de l'article 19 est necessai..~ pour eviter les doubles 

em:plois et pour presenter clairement, dans des pa.rs.graphes separes, les elements 

~recis sur lesque1s doivent porter les garanties. L'article 19 doit prevoir les 

obligations de l'Acheteur telles qu'elles sont d~finies aux paragraphes 5.7, 5.8 
et il r~ut inserer les renvois neeess&ires aux articles 5 et 19. 

Cert&ins participants ont conteste la necessite de la dern.i~e phrase d~ 

para.gra.phe 19.3.3 commeni;ant par "Nonobstant l'achevement de ces ess&is .•• " puisque 

l'installation aura deja subi les ess&is de garantie. 

Il y a lieu de supprimer les chirtres indicatirs de consommation du 

paragra.~he 19.7. 

S 'agisse.?lt du pa.ragraphe 19. 8. l. l. , on a propose que le modele de contrat 

recomme.nde une,periode d'essais ininterrompus d" 90 jours comme ~ondition prea:
l~ble a l'execu'tion aes essais de bon fonctionnement. On a fait observer que 

c~tte disposition augm~terait les !rais a payer a l'Entrepreneur. S'agissant du 

paragraphe 19.B.2.2, on a propose de fixer egalement a 7 jours sur 10 la duree ~es 

essais de capacite et de qua.lite, ma.is il a ete objecte que ce n'et&it pas la un~ 
pratique- courante. 

Article 20 : Conditions re~issa.nt la recention provisoire et ia r~~tion de~initive 

!l y a lieu de preci!er les conditions a remplir pour la reception provisoire 

et la reception ~efiuitive. !l faud.rait par exemple faire figurer au paragraphe 

20, l une liste complete de renvois; au pai·e.graphe 20 .2, il fau't une liste de 

conditions complete, sans reference a d'autres elem~n'ts du contrat. Au paragr1phe 

2.2.7.2., il faut remplacer les mots "a la satisfaction de l'Acheteur" par 

"con fornement au contrat". 
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Article 21 Ga.ranties m~can1ques 

On a juge trop longue at peut-etre peu realiste la duree maxima.le de 30 mois 

a dater de l'acheve..i.ent mecanique assignee a la validite de la garantie. Ou a 

reconnu que cette extension des garanties au-dEla de la ~eriode normalement accordee 

par les vendeurs pourrait ~tre obi:enue moyennant un supplement de prix en sorte 

je proteger les interets de l'Acheteur au cas ou l~ reception provisoire serait 

retardee. Cette question a ete renvoyee pour nouvel exameD 

de consultation. 

.a troisiem~ Reunion 

On a ~F....lement fait observer que l'Entrepreneur ne saurait !tre responsable 

du "tonctiuimement continu et satisfaisant de l'usine" comne le stipul"! le 

pa.ragraphe 21.3 (ligne 3). 

Article 22 : Pena.lites 

On a propose de supprimer cet article et d' introduire, dan.~ 1 'article 25 

(Responsabilites), une nouvelle version de son pa.ragraphe 1. portant expressement 

sur les recours en justice, d'introduire dans l'article 26 (Assurances) un para

graphe 22.2 abrege et de supprime~ le pa.ragraphe 22.3. 

Article 23 : I?ommages-inter~ts liberatoires 

Le montant des dommages inter@ts prevus au paragraphe 23.1.4. doit !tre 

realiste. 

Au paragraphe 23. 5, ligne 2, remplacer "ou '' par "et". Preciser a quel moment 

l'Entrepreneur devient responsable de rupture fondamentale du contrat. 

S'agissant du paragraphe 23.6, plusieurs participants ont voulu s'assurer :ue 

l'Entrepreneur ne serait pas oblige de remplir les obligations prevues & !'article 

4.31 en matiere de capacite nominale lorsque des dommages inter!ts liberatoires 

auraient ete v~rses. On a en consequence propose de proceder a une nouvelle 

redaction pour tenir compte de cette observation et d'autres. 

Article 26 : Assurances 

Au sujet du par&gl·aphe 26.6, on a pose des questions sur la possibilite d'obtenir 

la couverture de pertes indirectes subies par l'Acheteur. Le Secretariat de l'ONUDI 

a fait savoir que des recherches etaient encore en cours ~ ce sujet. 

Article 28 : Modifications et extention des travaux 

Il faut preciser les responsabilites de !'Entrepreneur en matiere de ga~~~~~es 

de bon fonctionnement dans les cas ou l'Acheteur a demande des m~~;:~~~~~vns. 
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L'ense:nble du probleme de l'intervention de l'Acheteur aux divers stades de 

l'exec~tion du contrnt doit !tre souleve devant ~a troisi~e Reunion de consulta.~io~ . 

. !:~i=le 29 : Utilisation des <L"'"Oits exclusi~s et des ~ice~ces 

On a parle du para.gra~he 29.3 a p:ropos des questions soulevees lors de l'examen 

de l 'a.:-ticle 30 dont il s 'agit plus loin. Au !-&rag:"&phe 29.3.:, il !"aut supprime 

le mot "tous" en premiere ligne. Au sujet du pa.ragraphe 29.4, plusieurs parti

cipants ont fait observer que les arrangements conclus par les donneurs de 

licences, acheteurs et entrepreneurs concernant les informations cont'identif!lles 

"visees i l'article 29.3" de"f?"&ient ~tre negoeies clans chaque cas d'espece et 

n'ont pas a figurer expressement dans cet article. Des a.vis contraires ont 

ega.lement ete expri.mes. 

A..-ticle 30 : Secret 

On a evoq~, apropos df! cet article, le cas OU l'on ferait appel a un autre 

Entrepreneur pour gerer l'installation et les consequences qui en resulteraient 

pour le caractere contidentiel des intormatiou communiquees par les donneurs de 

licences. I1 a egalement ete question, a cette occasion, des conditions que 

devraient comporte~ ces di~positions re1atives &u secret. 

On a ta.it observer que la p&iode de l::.uit (8) amiees privue au para.graphe 

30.6 eta.it plus brive que eelle de "dix ans" normal.ement employee, et qu'elle 

eta.it inc~atible avec celle qui !igure au paragraphe 29.3. Ce demi.er fait 

toutet'ois unc distinction entre a) la communi<:ation gratui te d' informations sur 

les t~cb.niques d'exploit&~ion et les innovations tecbnologiques et b) les precedes 

exclusit's particuliei·ement perfectionnes q·.U. doivent !tre pa;ves. 

On a propose d'envis~r au pa.ragra.phe 30.6 des periodes succesdves de huit 

ou --A ans en ce qui concerne la licence et des procedea transferes & l'origine, 

et de donner a l'acheteur un compl~nt d'informations OU de perfectionnements par 

la suite, au moment de renouveler la licence. D'autres participants ont 6t' 
d'avis contra.ire. 

Ar-:icle 31 : Brevets 

Les participants cnt exprime di?erses opinions au sujet du dega.gement d~ res-

~onsabi!ite ;re~~ au pa.:agraphe 3!.l. :e3 entrepreneurs ont sucbe~e que l'indem

~isation s'applique uniquement aux brevets ~s jusqu'a la da~e d'entree en vigueur 

du Ccntrat. En e!!et, s'il :a.llait couV!"ir les breve~s em.is a.pres cette date, 

l'Bntrepreneur serait oblige de se li'frer a une r~c~erche continue de brevets dans 

le pays de l'Acheteur. 
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()n a egal.E:!ll.ent !a.it valoir qu'il y avait des risques particuliers dans 

certa.ins pays dont les lois permetteut l'enregistr~ent de b~evets ou de precedes 

sous une foI"l!te partielle. 

Les participants des pays en developpereeut pensent que des infractions pourraient 

etre commises a leur insu dans leurs pro~~es pays par des tiers inconnus di~posant 

de brevets enregistres couvrant ~es procedes identiques ou si.milaires. De plus, 

et surtout, ils redoutent qu'en cas de poursuites judiciaires pour infraction 

l'Acheteur serait hors d'etat des~ defend.re faute de connaitre la totalite d~ 

proced.e ou bre•et et les details du savoir-faire. 

Les mots "pour des brevets accordes jusqu'a la reception prcvisoire de 

l'installation" qui figurent aux lignes 4 et 5 du paragraphe 31,l doivent done 

~tre examines a la troisieme Reunion de consultation. 

Article 34 : Force majeure 

On a propose de supprimer lt=s mots ''ou le debiteur" figurant au paragraphe 

34 .2. ligne 3. 

Article 35 : SUsnension des trava.ux 

Certains participants ont fait observer en term.es g~neraux que les dispositions 

de cet article n'etaient pas suffisantes pour assurer le paiement d'une compensation 

en cas de suspension des trava.ux et qu'il fa.llait en consequence rediger une clause 

a cet effet. 

Article 36 : Resiliation nu contrat 

Plusieurs participants ont ind.ique que le "prix des travaux etc." mentionne 

au paragraphe 36.).l. devrait comprendre une part du benefice de l'Entrepreneur. 

On a conteste le droit de l'Acheteur de recevoir des etudes techniques 

l~taillees etc. mentionne au paragraphe 36.5.2, dans le cas ou le eontrat serait 

resili~ prematurement. (..o pense que lorsque la resiliation a lieu tres t6t, alors 

qu'aucun paiem.ent n'a encore ete fait pour la licence, ce droit ne se justifie pas. 

Il est toutefois justifie lorsque les redevances de licence ont ete payees et 

lorsqu\ur.e partie i.mportante de l'ouvrage est deja e..ccomplie. Plusieurs parti

cipants ont emis l'avis que si les etudes techniques detaillees etc. n'etaient 

pas fournies lors de la resiliation, il y &Vait lieu a remboursement (total OU partie~) 

de~ redevances de licence deja versees. 
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Article 37 : Annulation du cont:::-at 

J:t a sugg~:e de p~voi: au parag:-aphe 37.2, outre les paie'll.ents nor:na.le?:t~tlt 

~us, une part du Oene!ic~ Sur les trava.ux et services fOU."'niS jusqu'au =o!ll.ent Je 

: 10n~ula~ion. (Cette question a ete soulevee apropos oe l'examen du pe:ag:aphe 

36.1 signe.le plus :U..ut). On a toute!ois recoonu que les ci..-co:istances envisagees 

aux artic.les 36 et 37 n'~t&ient :pas les mbes. On a recommand.e d'i.ntroduire, at:. 

pa...-agraphe 37 .l.l, apres le mot "executer" les mots "a.cheve:r 'lU livrer", et de 

supprimer les paragraphes 37.1.2 et 37.1.7. 

Article 38 : Dispositions generaJ.es 

Le libelle du pa.ragrapbe 38.3 pan.it trop a.rbitraire. Le illai de "trente 

Jours" prevu semble insut'fisant pour rediger une reponse, et dcit etre pro.Longe. 

A..~icle 42 : Legislation &pPlicable et contormite aux reg1ements locaux 

Certai.ns participants ont canteste la ~terence a l'application des leis du 

pa.ys ou se trouve 1 'emplacement de 1 'installation. On a propose de la remplacer 

:t>&r la lei d'un pays tiers neutre. ll ya lieu d'a.Jouter un renvoi s l'article 46. 

Article 45 : Reg1ement des.litiges 

Dans le ~phe 4 5. 2, on a· pre. pose de remplacer le mot ".A::heteur '' par le 

mot "Contrat". Au paragr&.phe 45.3, on pourrait sui:•primer les mots "sous reserve 

des dispositions de l'article ll." 

Article 46 : Arbitrages 

On a propose de prolonger le delai de soixante jours mentionne au parag:"aphe 

46.1.2 et de !aire interveni:r les decisions de l'Acheteur aussi bien que celles de 

l 'Entrepreneur. Quelques participants preterera.ient ne pas fixer de delai. Au 

r·.ragraphe 46.l.2, on a propose de preciser l'expressl.cn de "positior. definitive" 

quant a la decision ecrite de l'Acheteur atin d'indiquer que le libelle de cette 

decision ec:rite constitue en fa.it la "position definitive" de l'Acheteur. La 

situation se~ait a.lors par~aitement claire aux yeux de l'Entrepreneur, et mar~uerait 

le ·.ebut du delai de soixante jours. 

On a a~tire l'attention sur le Regleme~t d'a.rbitrage de la cm.JDC!. 
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V. OBSERVATIONS GENERALE3 SUR LES MODEI...ES DE CONTRl.T '!'!PE DE L' ONUDI 

22. Un participant a emis l'avis que les mode~es de contrat type de l'ONUDI, qui 

portent actuellement s·.J une usine d 'ammoniac et d 'uree, pourraient, si possible, 

etre rediges de maniere a pouvoir s'appliquer a tous les types d'usines d'engrais. 

23. On a signale que le remaniemeut entra!nerait un assez gros supplement de travail 

et qu'il 7 aurait des di!t"icultes pratiques, notamment pour rediger des Jec.x 

sep~es d'annexes appropriees_~ux nombreux types divers d'usines d'eili,rais. 

De l'avis g~neral, le contrat de construction d'un complexe ammoniac/uree pourrait 

Etre modi!ie sans aucune dit"!iculte pour s'adapter a d'autres types d'usines 

d'engrais. 

24. On & egal~ent sign.ale que 1 I ONUDI et&i t en train de rediger un j eu separe 

d'annexes pour un compiexe acide/phosphoriqne/NPK. 



Or:ire du jour provisoire 

Liste des p~icipants 

Deuxieme projet de mociile de 
contr&t type elabore ~ar l'ONUD! 
pour le. construction en regie 
d'usines d'eng:-a.is 

Annexes techniques a.u second 
projet de mcdele de contrR.t type 
e: tJ.bore par l 'ONUDI pour la 

- .:::.1 -

COn~truction en reg1e d'une USiDe d'erurra.iB 

Premier projet de mcdele de contr&t 
type elabore par l'ONUDI pour la cons
truction d'usines d'engrais livries 

c.lefs en main & prix rorfai taire 

Annexes techniques au ;:remier projet de 
model.e de contrat type ilabore par l '0!'1fIDI 
pour la construction d'usines d'engrais 
livries clefs en main a prix forfaita~ 

'!.'ype de Caution de bonne ex~cution pouvant 
etre inseri dans les modiles de contrat 
type de l'ONUD! 

• 

ID/WG.3o6/l 

sans cote 

TD(~G.306/2 

sans cote 

ID/WG. 306/3 
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M. Jens Chr. ANDERSSEN, 
Norsk Hydro , 
Postboks 2594, Salli, 
Oslo 2 
RORVEGE 

M. Jorge ARA.~O ~~' 
Director de Petroquimica, 
P.O. Box 401, 
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ANNEXE B 

LISTE DES P ARTI CIP Ai."fI'S 

Yacimentos Petroliferos Fiscales Bolivianos, 
La Paz 
Bolivie 

Ms. Akua Asaabea AYISI 
Barrister at Lav, 
P.O. Box 7854, 
Accra, 
GHANA 

Mr. Paul T. ATTERIDG 
Commercial Manager, 
Pnll'!'ll&D. Kellogg, 
Green~ Plaza, 
Houston, Texas 77046 
ETATS-UNIS 

Dr. Walter BINDER, 
Head, Lice~ce Department, 
Che:nic Linz AG, 
St. Peterstrasse 25, 
4020 Linz 
AUTRICHE 

Mr Riyaz H. BOKHARI, 
Chairman, 
National Fertilizer 
P.o. Box 1'(30, 

Corporation of Pakistan Ltd. , 

Al~ alal Building, 
Lahore, 
PAKISTMI 

Mr. R.C. CARSLEY, 
Company Secretary, 
Hu:nphreys and Gla.17,ov Ltd. , 
22 Carlisle Place, 
London SVl.P lJA 
ROYAUME UNI 

~e D. DUO'!' 
Avocat, 
Spie Batignolles, 
33, quai National, 
92800 Puteaux 
FRANCE 

• 



Sr. Jose :uis de La ~~.::;.r1~.::;;, 

Suc~irec-:or, 

:::ns~:. tuto ~-ierica.no del ?etroleo, 
Ave::iicia Cie:i. Metros :fo. :;2, 
Apa~ado ?osta.l 14-305, 
~-!ex:. co :! . :'. 

~. D. GI.EN"TCN 
Commercial Director, 
Davy International, 
Povergas House, 
8 Balter Street, 
London WlM lDA, 
ROYAUME-UNI 

Mr. S.C. GOOGH, Legal Counsel 
C.F. Braun Plld Company 
Murray Hill, Hev Jersey 07974, 
:ETA.TS-UNIS 

1-'..r. K. HIRANO, 
Manager, Contract Depa..""tment, 
Toyo Engineering Corporation, 
3-2-5 Kasllmuga.seki, ~yoda-K1~, 
JAPON 

Mr. A.K.M. Mosbarr&f HOSSA!N, 
Cha.i:rmau 
Banglad~sh Chemical Industries CorPOration. 
Shilpa Bhavan Notijheel C.A. 
Dacca 2 BANGLADESH 

Maitre Dja.mal LAKHDARI 
Avocat a la Cour, 
l , rue Ma.b:mcud Bouhamidi , 
Al~er 
ALGERIE 

Mr. H. MEYNEN, 
Director, 
Uhde GmbH, 
4600 Dortmund l, 
Deggingst~se 10-12 
REPUBL!QUE FEDBRALE D~ALLEMAGNE 

M-. Kanda-Kand.a MWANZA, 
Directeur Che! de se!"Vice, 
Cot::missariat General au Fla.a, 
Gouvernement du Zaire, 
Kinshasa., 
ZAI?.E 

:-h" • Paul PO'l'Hrn , 
:-ianaging Director , 
Indian Fa.r1!1ers'Fertilizers Co-operative Ltd. 
90 ~ebru-?le.ce, 
Nev-Delhi ll.204 
!:m)E 



Mr. T. RODRIGo, 
Project Manager, 
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State Fertilizer Manufacturing Corporation, 
P.O. Box 1344, Colombo 
SRI LANKA 

Mr. H. ~OYSTEN, 

Foster WhP.eler Limited, 
Foster Wheeler House, 
Station Road, 
Reading Berkshire RGl, LlX, 
ROYAUME-UNI 

Mr. A. Raef SHOUKRY, 
Chairman, 
ABU-QIR Fertilizers and Chemicals Industries Co,. 
95 Kcrnish Street, Flat 508, 
Alexandria, 
EGYPTE 

Mr. S • SUNDAR, 
~ecutive Director Finance, 
Gujarat Narmada Valley Fertilizer Corporation, 
p.o. Narmada Nagar 392 015, 
Bharuch, 
Gujarat, 
INDE 

Mr. J. VANOLI, 
Directeur commercial, 
Spie Bat.ignolles, 
Tour Anjou, 
33, quai national, 
92806 Puteaux, 
FRANCE 

Mr. Arndt WUTTIG 
Project Manager, 
Linde AG, 
Werksgruppe '!'VT Miinchen, 
8023 Hollriegelskreuth, 
REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 
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JRG.ANISATIO~S .;.~:·.:.1E:? _i"{.A':'!O~ALES 

:hambre de commerce internationale 

~. M. C:J~ARD, 

66, boulevard de Courcelles, 
75017 Paris, 
FRANCE 

Commission des Nations Unies tlOur le droit commercial international (CNUDCI) 

Mr. Willem VIS, 
Chef du Service du droit commerciPi 
Se..""Vice juridique des Nations Unies 

Mr. Fritz ENDERLEIN, 
Juriste hors classe, 
Service du droit commercial 
Service jurid.ique 
Nations Unies 
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CONSULTft~ DE L'ONlJT'lI 

~·tr. A. ..:AH ~AWAZ, 
B-6 ~ulberg II, 
Lahore, 
PAKISTA..~ 

Mr. D. SUBRAMANI.AM, 
89 Queen Court, 
Hillsdale, Nev Jers~y 07642, 
ETATS-mITS 

Mr. I. TATAR, 
CHEMOKOMPLEX, 
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